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Au mois de mai dernier, Jean-Paul
MALLET Conseiller Général d’E&L,
Maire de Nogent-le-Roi, et sa sup-
pléante, Anne RICHER, avaient
convié les maires du canton, ou
leur représentant, à participer à
une réunion de présentation des
différents services sociaux inter-
venant sur le territoire du can-
ton de Nogent-le-Roi.

C’est en compagnie de madame
BRETON, responsable de la cir-
conscription d’action sociale et de
madame NENEZ, responsable de
l’action sociale destinée aux per-
sonnes âgées et handicapées, que
Jean-Paul MALLET a animé cette
réunion placée sous le signe de
l’information et d’une meilleure
connaissance des acteurs sociaux
présents sur le territoire avec une
multiplicité de missions et de
situations.

Protection Maternelle et Infantile,
Aide Sociale à l’Enfance, Aide
Sociale générale,... les respon-

sables des différents services ont
pu préciser leur rôle et leur mode
d’intervention auprès des familles
du canton. Aux côtés des tra-
vailleurs sociaux du Département,
les intervenants de la Caisse
d’Allocations Familiales, du service
des Tutelles, ou bien encore de la
Mutualité Sociale Agricole, mais
aussi les responsables des asso-
ciations à vocation sociale du sec-
teur ont présenté leurs missions et
leurs actions : Aide à Domicile en
Milieu Rural, Secours Catholique,
Secours Populaire, Mission Locale
pour l’Emploi des Jeunes.

Madame RICHER a également
présenté à l’ensemble des per-
sonnes présentes, le rôle et le
fonctionnement de l’association
GRACES qui favorise l’insertion
des personnes en difficulté auprès
de différents organismes: collec-
tivités, associations, ... et orga-
nise à leur intention un service de
transport.

L’aide sociale en faveur des familles,
l’insertion, les actions en faveur
du maintien à domicile des per-
sonnes âgées, la protection de l’en-
fance, ... constituent d’importants
axes de travail pour les services
du Département et représentent le
premier poste de dépenses du
Conseil Général avec plus de
170 millions d’euros par an. A tra-
vers ses différentes actions, le
Conseil Général intervient tout au
long de la vie des habitants du
département: de la naissance, jus-
qu’au grand âge et démontre ainsi
toute l’importance que joue cette
collectivité dans le fonctionne-
ment de notre société.

A l’issue de cette réunion, Jean-
Paul MALLET a proposé aux dif-
férents intervenants et aux élus
présents de se retrouver pour
mettre en place une réflexion
autour de thèmes de travail spé-
cifiques et de prolonger ainsi le
travail entrepris.

Anne RICHER, Suppléante
du Conseiller Général

Adjointe au Maire de Chaudon

L’action sociale du Conseil Général
dans le canton de Nogent-le-Roi

Christelle
NORTIER

TELESECRETARIAT MEDICAL
CHRISTELLENORTIER@YAHOO.FR

02 37 27 54 60 6 RUE MONTAIGU
06 64 37 82 63 28130 YERMENONVILLE

Soutien Scolaire - Cours particuliers
du CP à la 3e

Hélène AMIEL
4 rue Charles Peguy - 28210 NOGENT-LE-ROI

Tél. : 02 37 51 30 84
Port. : 06 82 21 45 64
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Tél. : 02 37 65 82 30 pour rendez-vous préalable.

13 rue René Laënnec
78310 Coignières
06 64 45 93 02
www.dtah.fr
dtahsarl@gmail.com

Nombre de statistiques
montre que la tendance
actuelle est à « l’auto-
construction », ou, tout

du moins, à « l’auto-travaux » dans son habitation...

Beaucoup d’entre nous aspirent à bricoler à la maison pour
se construire un nid douillet et ainsi profiter d’une habi-
tation saine pour toute la famille.

Travaux riment pourtant parfois avec aller-retour dans les
magasins de bricolage car, de ce que l’on avait prévu en
matériaux... Il en manque toujours !

Au-delà de la réalisation des métrés, ainsi que des permis
de construire, DTAH réalise également des déboursés
de travaux, pour les professionnels ou les particuliers, afin
que l’achat de tous les matériaux nécessaires à nos tra-
vaux ne soit plus qu’une formalité et un gain de temps,
puisque fait en une seule et unique fois.

Petit exemple :

Vous souhaitez modifier le cloisonnement dans une pièce
de votre maison, et, ne savez pas exactement en quelle
quantité acheter vos matériaux...

DTAH se déplace alors à votre domicile, valide avec vous
votre projet, les types de produits souhaités, bref, tout votre
cahier des charges. A l’issue de ce rendez-vous, notre
équipe vous fera alors parvenir un livret dans lequel sera
noté toute la liste des achats à faire, et, en quelle quantité !
(Nombre de plaque de placo, nombre de bandes de calicot,
nombre de sac d’enduits, de pots de peinture, etc.).

Vous pourrez alors vous concentrer vraiment sur vos tra-
vaux, et non sur tous les déplacements qui les entourent...

A bientôt dans l’univers DTAH

Habitat

Dessins Techniques
pour l’Aménagement de l’Habitat

Réalisation de permis de construire • Déclaration préalable • Réalisation de métré •

Plans existant • Avant-projets • Estimatif travaux • Conseil en aménagement intérieur

Olivier GOFFAUX
13 rue Laënnec - 78310 COIGNIÈRES

06 64 45 93 02
contact@dtahplans.fr

Pôle action sociale de proximité

Accès aux droits, guidance, accompagnement social général, RSA, enfance/famille, expertise

Mémo Pratique Services Sociaux

Territoire
d’intervention sociale

Lieux
de consultation

Jours
Professionnels

référents

Le nord du canton de Nogent
Boutigny-Prouais, Bréchamps, Croisilles,

Faverolles, Les Pinthières, Senantes,
St-Laurent-la-Gatine, St-Lucien

Mairie
de Boutigny-

Prouais

Mardi
9 h 00 à 12 h

sur RDV

Nicole Guillou
Assistante sociale

Canton de Nogent-le-Roi
Boullay-Mivoie, Boullay-Thierry, Chaudon,

Coulombs, Lormaye, Villemeux

Mairie
de Nogent-le-Roi

Mercredi
9 h 00 à 12 h

sur RDV

Caroline Bourgeois
Assistante sociale

Canton de Nogent-le-Roi
Nogent-le-Roi, Néron, Ormoy,

Villiers-le-Morhier

Mairie
de Nogent-le-Roi

Mercredi
9 h 00 à 12 h

sur RDV

Cédric Laguette
Assistant social
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Si notre canton possède près de
400 logements dits « H.L.M. », un
des problèmes essentiels réside
dans leur localisation. En effet,
seules deux communes de notre
canton, Nogent-le-Roi et Villemeux
possédaient jusqu’à ce jour, un
nombre de logements locatifs
publics conséquent, dont 321 loge-
ments sur le seul chef-lieu de can-
ton, répartis entre deux bailleurs
sociaux: l’Habitat Eurélien et la
S.A. Eure-et-Loir Habitat.

En dehors de ces deux com-
munes, aucune offre de logement
public n’existait jusqu’à présent
dans les dix-huit communes du
canton. Cette situation vient
d’évoluer en fin d’année dernière,
avec la livraison par l’Habitat
Eurélien d’un programme de
6 logements locatifs publics de
qualité, situés à côté de l’arsenal
des pompiers, au cœur du village
de Chaudon.

C’est dans un espace protégé, au
cœur du village, à proximité des
services techniques de la com-
mune, que la municipalité de
Chaudon a souhaité voir se réa-
liser un ensemble de logements
H.L.M., sur des terrains acquis par
la commune voilà quelques

années. Après avoir pris contact
avec les responsables de l’Habitat
Eurélien, organisme H.L.M. à
vocation départementale et sub-
ventionné par le Conseil général
d’Eure-et-Loir, les élus de
Chaudon ont décidé de réaliser
sur ces terrains communaux mis
gratuitement à disposition de
l’organisme H.L.M. par la com-
mune, un ensemble de 6 loge-
ments : 4 logements de type 4,
avec trois chambres et 2 loge-
ments de type 2, dont l’un entiè-
rement aménagé pour les per-
sonnes à mobilité réduite,
particulièrement destiné aux per-
sonnes âgées.

Le travail de définition confié au
cabinet BUCHER, a permis aux
acteurs de ce projet de construire
de beaux logements de 62 m2,
pour les T2, et jusqu’à 77 m2 pour
les T4, avec petit jardinet et vaste
garage pour les type 4.

La commune de Chaudon a non
seulement fourni gratuitement
le terrain d’assiette de cette
construction, mais également
financé les travaux de viabilisa-
tion de ce programme de loge-
ments à hauteur de 150 000 €.
Le coût de construction à charge
de l’Habitat Eurélien ressort à
624 000 € TTC et l’organisme a
bénéficié pour cela, des aides de
l’État, de la Région Centre, du
Conseil Général et du C.I.L.

Le 15 novembre dernier, 6 fa milles
ont donc emménagé dans ces

logements tout neufs, spacieux et
bien éclairés: 3 familles du secteur
de Nogent et 3 familles de
Chaudon ou des environs. Le loyer
de ces logements s’élève à environ
5 € le m2, hors charges et hors
Aide Personnalisée au Logement
attribuée selon les ressources. A
noter que chacun de ces loge-
ments bénéficie d’une chaudière
individuelle gaz.

Avec ce programme, notre canton
étoffe ainsi son offre de loge-
ments permettant aux jeunes
couples et aux familles de se loger
de manière confortable et dans
des conditions économiques
adaptées. Au moment où nombre
de ménages rencontrent des dif-
ficultés financières, cette réali-
sation démontre tout l’intérêt
que revêt l’initiative d’une com-
mune en faveur du logement. La
mise en œuvre du programme
Local de l’Habitat de la
Communauté de Communes des
Quatre Vallées devrait permettre
au cours des prochaines années la
réalisation de nouveaux pro-
grammes de logements bien inté-
grés à la vie des villages.

J-Jacques GUET
Maire de Chaudon

Vice-président de la C.C.4V.

A CHAUDON : 6 LOGEMENTS DE QUALITÉ
POUR LES FAMILLES

C omment favoriser l’accession des familles à un logement locatif de qualité,
dans des conditions économiques supportables ? La commune de Chaudon et

l’Habitat Eurélien, organisme H.L.M. départemental, viennent d’apporter une
réponse adaptée à la question du logement dans notre canton avec la réalisation
d’un programme de construction de six logements H.L.M. de qualité au cœur de
la cité chaudonnaise.
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Il s’agit pour les communes de
Bréchamps, Néron, Nogent-Le-
Roi, Saint-Laurent-la- Gâtine et
Senantes de s’engager dans une
action commune marquée par
une réelle exigence artistique.

Cette programmation culturelle
voudrait tenir compte d’une spé-
cificité « rurale » qui entraîne
l’absence de lieux équipés pour
les manifestations culturelles et
« rurbaine » avec l’afflux, notam-
ment, de nouvelles populations
originaires majoritairement de
l’Ile–de-France.

En dressant l’état des lieux, nous
nous sommes aperçus qu’il exis-
tait des rendez-vous « dénomi-
nateurs communs » aux cinq
communes engagées dans ce

projet de saison culturelle. 3 ren-
dez-vous calendaires populaires
déjà identifiés vers une transfor-
mation de processus artistique.

– Mars (carnaval des Cloches et
Printemps des Poètes)

– Juin (fête de la musique)

– Décembre (fête de fin d’année)

Ces données, cumulées avec le
désir d’offrir à nos populations
de véritables rendez-vous cultu-
rels de qualité, nous ont incités à
nous regrouper pour donner
davantage d’énergie et de pré-
sence aux initiatives que nous
menions déjà sur nos communes
respectives.

Le soutien financier apporté par
la Région permet de démultiplier
notre action culturelle avec un
budget supportable.

Il nous a semblé pertinent de
construire notre saison à partir de
3 dates passant du terrain de

l’animation de village à la pro-
grammation artistique.

Festival Cornegidouille
« je cherche tu ! »

Une pièce pour 3 comédiens qui
reviennent sur l’enfance, en font
leur terrain de jeu en convoquant
frères et sœurs imaginaires. Un
parcours initiatique sonore, visuel
et ludique qui interroge l’enfant
que nous avons été, qui reste en
nous et la place que nous lui lais-
sons encore.

Quel projet autour de « je
cherche tu »?

Poursuivre la diffusion de spec-
tacles pouvant fédérer un large
public, à la fois par son caractère
contemporain (travail sur le
clown, le masque, les images fil-
mées) et par sa thématique que
chacun, à tout âge, dans un cadre
scolaire ou lors de soirées, peut
s’approprier.

Fête de la Musique:

En partenariat avec la Fracama et
le Cirma 28 (relais départemen-
tal) une programmation diver-
sifiée issue du Propul’son (dispo-
sitif de repérage et d’accom-
 pagnement régional) différentes
manifestations seront organisées
dans les 5 communes :

UN CONTRAT DE SAISON CULTURELLE
DANS LE CANTON DE NOGENT-LE-ROI

F aire de l’Eure-et-Loir un département dynamique qui sache attirer et retenir
les populations nécessite notamment de doter notre territoire d’activités

économiques, de moyens de mobilité, et d’autres services divers répondant
aux besoins de nos populations. Parmi les éléments participant à la qualité de
vie des habitants, les structures et manifestations culturelles jouent également
un rôle essentiel auprès des populations. Avec la mise en œuvre d’un contrat de
saison culturelle soutenu par la Région, les communes de notre secteur
démontrent tout l’intérêt porté à l’animation culturelle.
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•Tremplin amateurs (jury d’élèves
du collège Jean Moulin), Initia’son
(modules cours de formation par
la Fracama avec le soutien de
Culture O Centre), ateliers
musiques électroniques par le
collectif Les Bouchers Doubles
(association subventionnée par
le Conseil Général d’Eure-et-Loir)

Une compagnie
en résidence:

La compagnie du Bois Midi s’ins-
tallera avec armes et bagages sur
le territoire des cinq communes

engagées dans le contrat de sai-
son au cours du mois de
DÉCEMBRE 2010.

Cette résidence doit être l’occa-
sion de transformer la tradition-
nelle séance de l’arbre de Noël en
proposition artistique en direction
d’un public familial.

La compagnie mènera auprès des
établissements scolaires des
séances d’initiation aux pratiques
circassiennes.

Le Conseil Régional du Centre
qui apporte son soutien à l’action
culturelle au travers des contrats
de saison culturelle, permettra
aux Communes de Nogent-le-
Roi, Néron, Saint Laurent, Bré -
champs, Senantes, d’obtenir une
aide financière de 50 %, sur un
montant de 12 000€. L’aide por-
tera sur le festival Corne gidouille
de mars 2010, la fête de la
musique et la Cie Théâtre, en rési-
dence, du 13 au 18 décembre
2010.

Dominique CHANFRAU
Adjointe au maire
de Nogent-le-Roi

En charge de la Culture

Les nouveaux et jeunes électeurs
de Nogent-le-Roi ont été invités
à participer à la deuxième céré-
monie de la Citoyenneté orga-
nisée à leur intention, dans la
salle du conseil municipal. Vingt-
cinq jeunes venus de Nogent et
de Vacheresses-les-Basses, la
commune associée à Nogent-le-

Roi, avaient répondu présents à
l’invitation lancée par la
Municipalité de Nogent-le-Roi.

Jean-Paul MALLET, le maire, leur
a souhaité la bienvenue et, avant
la remise officielle des cartes
d’électeur, a rappelé les principes
fondateurs de notre république
autour des valeurs de la Liberté,
de l’Égalité et de la Fraternité.
Citant la déclaration des Droits de
l’Homme et du Citoyen, ainsi que
la Constitution de 1946, il a indi-
qué aux jeunes citoyens nogen-
tais l’importance des droits mais
aussi des devoirs de chacun.

Assisté de ses adjoints, monsieur
le Maire a ensuite remis les cartes
aux jeunes électeurs, non sans

leur avoir indiqué qu’ils pour-
raient les utiliser dès le mois de
juin, à l’occasion des élections
européennes, soulignant l’im-
portance de la participation aux
différents scrutins démocratiques.

Cérémonie de la citoyenneté à Nogent-le-Roi
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